
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo MDRGF 

L’ A  G   E   N   D   A          2 0 0 4 
 

Conférences :  
2 octobre 2004 : Villeneuve sur lot  
Dimanche 7 novembre : Salon Marjolaine, Parc floral de Paris, Bois de Vincennes (14h ou 16h ?) 
« Pesticides et santé » par François Veillerette. 
Samedi 27 novembre : Salon du bien-être au naturel et des produits bio, Lille au Grand Palais 
 

Médias : 
Retrouvez aussi le MDRGF sur France Culture dans l’émission du 14 août 2004, Les aliments 
irradiés. Intervenants : François Veillerette, Roland Desbordes de la CRIIRAD, Paul Lannoye, ex-
Député européen, Pierre Menfrédi, diététicien. 
Lisez « L’écologiste », n°13, Appel de Paris contre la pollution, p. 56. 

PETITION  : SAUVONS LES SEMENCES PAYSANNES ! 
 

Parce qu’ils n’ont pas le droit d’en échanger les semences et les plants, les 
paysans ont de plus en plus de mal à cultiver les savoureuses variétés 

anciennes ou de terroir, ou celles qu’ils mettent au point pour se passer de 
pesticides. 

Les consommateurs se trouvent ainsi la plupart du temps face à des légumes, 
fruits, céréales et autres aliments issus de variétés standards, de plus en plus 

insipides, déséquilibrés et souvent chargés de résidus de pesticides. 
 
Organisée à l’initiative du Réseau Semences Paysannes, cette Campagne est 
soutenue par: MDRGF, ATTAC, RAD, CRIIGEN, OGM-danger, Coordination 
Rurale (liste provisoire au 05/08/04) 
 

Réseau Semences Paysannes - Contact : Guy Kastler ou Hélène Zaharia Cazalens - 81600 
Brens tel/fax : 05 63 57 99 42 - E-m@il : semencepaysanne@wanadoo.fr 
 

Multipliez, signez, faites signer et renvoyez- très vite cette pétition! 
   NOM  PRENOM ADRESSE   SIGNATURE 
1)_______________________________________________________ 
2)_______________________________________________________ 
3)_______________________________________________________ 
4)_______________________________________________________ 
5)_______________________________________________________ 
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SOUTENEZ LE MDRGF 
 

Adhérez et faites adhérez vos proches en envoyant votre cotisation : 
8€ (chômeur), 23€ (adhésion de base), 38€ ou + (adhésion de soutien) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rédaction : G.Ecobichon, F.Veillerette, N.Lauverjat, G.Toutain 
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EDITO DU PRESIDENT  
Un million ! 

C’est le nombre de signatures que nous visons pour l’Appel de Paris ! Les membres du 
comité d’organisation du colloque, qui a eu lieu le 7 mai à l’UNESCO sur le thème 
« Cancer, environnement et société », ont élaboré à l’occasion de ce colloque une 
déclaration internationale sur les dangers sanitaires de la pollution chimique intitulé « Appel 
de Paris »1. Ce texte, initialement signé par d’éminents scientifiques de renommée 
mondiale comme Jean Bernard, François Jacob, Luc Montagnier ou encore Edgar Morin et 
Jean-Marie Pelt, dénonce : « le développement de nombreuses maladies actuelles […] 
consécutif à la dégradation de l'environnement » et surtout nous met en garde : « La 
pollution chimique constitue une menace grave pour l'enfant et pour la survie de l'Homme ». 
Enfin, il interpelle les décideurs nationaux et internationaux et propose la mise en œuvre 
rapide de 7 mesures pour inverser le cours des choses. Ces mesures sont notamment basées 
sur l’application du principe de précaution au domaine de la gestion des substances 
chimiques et sur le renforcement du programme européen REACH relatif à l’évaluation et 
à l’autorisation des substances chimiques dans l’Union Européenne. 
Pour influer de manière significative sur l’ordre des choses, nous avons besoin d’établir un 
rapport de force. Les bases de ce rapport de force ont été posées par les personnalités 
premières signataires de cet appel. Il faut  maintenant que l’opinion publique se fasse 
entendre et les rejoigne massivement en signant et en faisant signer l’Appel de Paris par un 
million, ou plus, de personnes en Europe et ailleurs. Je compte sur vous ! 

François VEILLERETTE 
1 L’appel de Paris est consultable et signable à l’adresse : http://appel.artac.info/ ou sur demande au MDRGF. 

MDRGF 
 

www.mdrgf.org 
Siège social : 7 rue 

Principale, 
60380 St-Deniscourt. 

Tel/fax : 03 44 82 70 37 
e-mail : 

courrier@wanadoo.fr 
 

Bureau : 57-59 rue de la 
Convention, 75015 Paris.  
Tel/fax : 01 45 79 07 59. 
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Les futures réglementations doivent être 
basées sur le plus haut niveau de 
protection possible en accord avec le 
principe de précaution. Pour cela une 
procédure en deux temps est demandée 
par PAN-Europe :  
1. exclure les substances actives 
considérées comme toxiques, persistances 
et bioaccumulables ; cancérigènes, 
mutagènes et reprotoxiques ou 
perturbatrices du fonctionnement 
hormonal ainsi que toutes celles qui sont 
sur les listes prioritaires des traités 
internationaux ratifiés par l’UE.  
2. évaluer les autres substances actives 
avec une évaluation de la toxicité des 
combinaisons de pesticides, une 
transparence des processus d’autorisation, 
une obligation de réaliser des tests pré et 
post-nataux, placer la production intégrée 
comme technique de remplacement 
prioritaire … 
 
Nous ne parlons pas ici de quelques 
tonnes de produits dangereux utilisés par 
an, mais de centaines de milliers de 
tonnes déversées dans notre 
environnement servant à faire perdurer 
une agriculture industrielle où les savoir-
faire des paysans (qui ont presque 
disparus aujourd’hui) ont été dévalorisés 
puis ignorés au profit d’une dépendance 
aux engrais et aux phytosanitaires 
paralysant les agriculteurs dans un mode 
de production ahurissant.  
 
Les agriculteurs qui ont eu la possibilité et 
le courage de revenir à une exploitation, 
et un mode de production plus humains, 
qui ont choisi et orienté leur travail vers la  

Le 5 mai 2004 le MDRGF a annoncé, via 
une conférence de presse, la parution 
d’un document listant l’ensemble des 
matières actives qui sont actuellement sur 
le marché ou en passe de le devenir ayant 
des propriétés toxiques connues, ou 
suspectées, par les instances officielles 
que sont l’Agence de Protection 
Environnementale américaine (US-EPA), 
l’Agence Internationale pour la 
Recherche sur le Cancer (CIRC) et la 
Commission européenne. Ces critères de 
toxicité sont la Carcinogénicité, la 
Mutagénicité, la Reprotoxicité : ces trois 
critères classent les substances comme 
CMR. Les critères de perturbation 
endocrinienne, de sensibilisation par 
contact avec la peau et de neurotoxicité 
(par inhibition de l’acetylcholinesterase) 
sont aussi considérés.  
 
Ce document nous informe que 92 de ces 
substances en utilisation sont suspectées 
d’être carcinogènes, 20 reprotoxiques etc. 
 
Face à ces constatations, nous ne pouvons 
que nous interroger sur le système 
d’homologation des phytosanitaires qui 
permet à des substances aussi délétères, 
pour notre santé et notre environnement, 
d’être utilisées par les agriculteurs 
français et européens. Ce sont en effet 
eux qui sont en premier lieu touchés par 
ces produits mortels, les consommateurs 
le sont ensuite par l’ingestion quotidienne 
d’aliments contaminés.  
  
Le MDRGF et l’Inter-Environnement 
Wallonie (IEW), membres de PAN-
Europe, ont un certain nombre de 
revendications que ce document ne fait 
que renforcer. 
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Dangerosité des matières actives et des 
spécialités commerciales phytosanitaires 

autorisées dans l’Union Européenne et en France  
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APPEL AUX ASSOCIATIONS POUR LA CREATION D ’UNE  
COORDINATION POUR LA REDUCTION DE L ’UTILISATION DES PESTICIDES . 

Le MDRGF est une association qui se bat 
depuis de nombreuses années pour dénoncer 
la pollution des eaux, des sols, des 
aliments…par les pesticides. Nous mettons 
en garde nos concitoyens face aux dangers 
sanitaires liés à cette pollution et proposons 
des alternatives agronomiques permettant 
d’obtenir des aliments sains sans utiliser de 
produits chimiques toxiques. Notre 
association a une dimension nationale et 
internationale. En effet, nous sommes les 
représentants officiels en France du réseau 
PAN Europe (Pesticide Action Network 
Europe). 
 

Aujourd’hui, nous avons le sentiment que, 
face aux résistances toujours plus fortes des 
lobbies agricoles et pharmaceutiques, nous 
devons unir nos forces afin de pouvoir 
faire évoluer la situation de manière 
positive dans notre pays qui est, rappelons-
le, le 3° utilisateur de pesticides au monde ! 
 

C’est pourquoi nous lançons aujourd’hui un 
appel aux autres associations afin de 
constituer une Coordination pour la 
réduction, puis l’arrêt, de l’utilisation des 
pesticides.  
 

Cette Coordination serait une structure 
souple dans laquelle personne ne perdrait  

son autonomie. Elle diffuserait de 
l’information auprès de ses membres, 
favoriserait les échanges « horizontaux » et 
organiserait des actions communes (pétitions, 
actions de lobbying….) 
 

Pour faire exister cette Coordination, le 
MDRGF  propose  d’allouer un budget de 
fonctionnement minimal au projet, d’assurer 
le secrétariat, de mettre à disposition son 
matériel bureautique, ainsi que l’équivalent 
d’une journée de temps de travail par 
semaine d’une de ses militantes et 
d’organiser des réunions régulières. 
 

Si votre association est intéressée et 
souhaite faire partie de cette Coordination, 
merci de nous retourner rapidement votre 
fiche-réponse par mail: 
mdrgf@wanadoo.fr ou mdrgf2@wanadoo.fr, 
courrier (adresses p.1), fax au : 01 45 79 07 
59 ou sur simple appel au  01 45 79 07 59 
(le matin). 
 

Nous vous contacterons afin de vous faire 
savoir où le projet en est et vous prévenir des 
premières actions/réunions. 
 

A très bientôt donc ! Amicalement. 
 

François VEILLERETTE  
 

Fiche signalétique de l’organisation à retourner par mail, fax ou courrier 
 

Nom de l’organisation : …………………………………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
Code postale : ………………………Ville : ………………………………………………………………. 
Tel : ………………………Fax : ………………e-mail : ………………………………………………… 
Site Internet :………………………………………..… Nb bénévoles /adh. /salariés : ………………….. 
Forme juridique : …………………………………………………Date de création : ……………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
Fédération ou réseau de rattachement (s’il y a lieu) : ………………………………….…………………… 
Objet de l’asso. et ouverture géographique/remarques : …………………………………...………………. 
………………………………………………………………………………………………………….…… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
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La réglementation, telle qu’elle s’applique en France, interdit aux paysans (agriculteur, 
pépiniériste ou semencier) d’échanger, de donner ou de diffuser leurs propres semences 
et plants. sauf si la variété est inscrite dans le « catalogue officiel ». Or, cette 
inscription, outre un coût élevé inaccessible, exige de la part des variétés concernées 
une uniformité et des caractéristiques techniques qui ne sont pas adaptées à la diversité 
des terroirs ni aux modes de production écologiques.  
 

Ces contraintes s’opposent à l’indispensable préservation de la biodiversité. 
 

Certes, une liste réduite, dite « amateur », permet la diffusion de quelques variétés 
anciennes de potagères et fruitiers… mais à condition qu’elles ne soient cultivées que 
pour la propre consommation du jardinier, sans aucune vente possible de la récolte. 
Les semenciers et pépiniéristes industriels préfèrent multiplier leurs quelques variétés 
sélectionnées pour les besoins d’une agriculture industrielle de plus en plus dépendantes 
de la chimie. Ce sont souvent des hybrides dont le paysan ne peut pas ressemer la 
récolte, demain ce pourrait être des OGM. Les variétés paysannes, traditionnelles ou de 
terroir, pourtant mieux adaptées aux conditions spécifiques et locales de culture, ne les 
intéressent pas. 
Les consommateurs ont de moins en moins accès aux fruits, aux légumes ou aux 
céréales issus de cette biodiversité. On leur impose à leur insu des variétés sélectionnées 
d’abord pour leur stockage dans les supermarchés et pour les transformations 
industrielles. 

 

Il est urgent de changer cette réglementation qui détruit la biodiversité des espèces 
cultivées et concentre la production et la consommation autour de quelques 

variétés industrielles standards. 
Pour préserver la biodiversité, 

Pour une agriculture riche et variée, 
Pour le droit à une consommation libre et saine 

Exigeons la liberté de diffuser les plants et semences paysannes ! 

SAUVONS LES SEMENCES PAYSANNES 
Premier maillon de la chaîne alimentaire  

Depuis 1998, l'Union Européenne donne la possibilité aux Etats membres de prendre 
des mesures qui permettent la commercialisation de semences adaptées à l'agriculture 
biologique et à la conservation de la biodiversité (directive 98/95 CE). 
 

- Nous demandons l’application de cette directive et donc la création d’une seconde liste 
aux catalogues pour les variétés « de conservation », « paysannes » ou « de terroir ».  

- Nous demandons l’inscription gratuite et libre sur cette liste pour les variétés de ceux 
qui conservent, sélectionnent et diffusent cette biodiversité retrouvée.  

- Nous demandons que les critères d'inscription soient adaptés aux particularités de ces 
variétés. 
- Nous demandons un espace de liberté totale pour des échanges libres de plants et 
semences paysannes dans le respect des précautions sanitaires élémentaires.    

qualité des produits et le respect des consommateurs, n’ont pas regretté leur choix. 
Socialement ET économiquement parlant, le choix de la reconversion est gagnant (cf. 
actes du colloque de Beauvais sur les alternatives à l’utilisation des pesticides – mai 
2003). 
 
Nous souhaitons que ce document, qui fait également un état des lieux de la 
législation sur chaque matière active, puisse servir à tous (agriculteurs, soignants, 
journalistes, responsables publics, travailleurs dans l’industrie chimique…) et devenir 
un outil supplémentaire pour toutes les personnes et structures agissant pour une 
meilleure procédure d’homologation des pesticides et une meilleure prise en compte 
des pratiques, méthodes et techniques alternatives comme solutions à notre 
dépendance aux produits phytosanitaires.   
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Vous pouvez commander ce document au prix de 10 euros, frais de port inclus. 
Chèque à l’ordre du MDRGF 

 

Autres publications du MDRGF 
 

Toujours disponible sur demande les actes du colloque de Beauvais organisé par le 
MDRGF en mai 2003, Des alternatives pour réduire ou supprimer l’utilisation des 
pesticides de synthèse en agriculture : la lutte intégrée, l’agriculture biologique, en 
format papier ou CD-R (12€50 port inclus). Chèque à envoyer au MDRGF. 
 

Le livre de François Veillerette : Pesticides, le piège se referme, ed. Terre vivante (en 

librairie). 
 

Les recherches de Georges Toutain : Vers des modes de productions agricoles et 
horticoles respectant l'homme et son environnement naturel. 
�  Livre I : Les agricultures et horticultures raisonnées chimiquement dans l’impasse. 
�  Livre II : L’usage des pesticides remis en cause. 

�  Livre III : L’arboriculture fruitière intensive remise en question. Prés, vergers, vergers 
agrestes et les alternatives possibles. 

�  Livre IV : Le manse horticole d’insertion sociale dans les projets de mise en valeur 
durable. 

Rens. G. Toutain : Tel : 03.44.46.20.92/Fax : 03.44.46.32.72 



Cette journée de réflexion, ouverte à tous, s’est tenue dans les locaux de ATTAC-
Nanterre (Hauts-de-Seine). Le public a pu profiter des connaissances et savoir-faire 
d’experts internationaux venant  
 

- des Etats-Unis :  
. N. Seldman – Institute for local Self-Reliance. Il a accompagné une dizaine de 
collectivités dans la mise en œuvre de la politique Zéro Déchet, 
. G. Liss qui a crée son cabinet il y a trente ans sur le programme Zéro Déchet. Il a 
notamment mis en place des programmes novateurs pour le développement du 
recyclage, 
 . E. Lombardi – DG de Eco-cycle. Sa société est pionnière de l’industrie du 
recyclage aux Etats-Unis. 
 

- d’Angleterre :  
. R. Rider – association CAT. Il a permis la réalisation d’études épidémiologiques 
autour des incinérateurs anglais. 
 

- de Nouvelle-Zélande :  
. W. Snow – Zéro Waste New Zeland Trust. Il accompagne le gouvernement dans sa 
politique « Zéro Déchet en 2015 ».  
 

- des Philippines : 
 . S. Mendoza – Mother Earth Unlimited. Cette chimiste est membre de Zero Waste 
International Alliance. 
 

REDUCTION DES DECHETS A LA SOURCE 
ATELIER DE TRAVAIL INTERNATIONAL 

15 mai 2004 
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Le concept « Zéro déchet » va au-delà des 
actions liées au recyclage et au compostage 
C’est une initiative environnementale, mais 
également économique et citoyenne qui 
propose de redéfinir le flux de déchets que 
nous générons, de réduire leur production à 
la source, d’accompagner une valorisation 
qui soit écologiquement acceptable. Il est 
aujourd’hui primordiale de mener une 
réflexion poussée sur ce thème et d’engager 
les mesures qui s’imposent avec les pouvoirs 
politiques, à l’heure où est mené une 
réflexion sur un nouveau projet de loi 
« Déchet ». 
 

Intervenants du jour :  
Ralph Ryder,Neil Seldman, Gary Liss, 
Warren Snow, . Sonia S. Mendoza, Eric 
Lombardi , Richard Anthony, Gaëlle 
Ecobichon et François Veillerette du 
MDRGF 
 

 

Qu’est ce qu’un programme Zéro Déchet et le « Zero Waste International Alliance » ? 

 

Ce texte co-rédigé par l’ARTAC, 
Greenpeace, PAN-Europe et l’équipe 
juridique de Mme Lepage a été signé par 85 
personnalités politiques, scientifiques,  
intellectuelles dont Boutros BOUTROS-
GHALI,  François JACOB, Yves 
COPPENS, Albert JACQUARD, Hubert 
REEVES, etc.  
 

Le programme européen REACH a été 
largement abordé, commenté et critiqué 
dans sa forme actuelle tout comme les 
lacunes du Plan Cancer qui mésestime la 
part des facteurs environnementaux physico-
chimiques dans l’induction des cancers de 
plus en plus nombreux en France et en 
Europe. La France, troisième utilisateur 
mondial de pesticides et possédant le plus 
gros parc d’incinérateurs en Europe, a aussi 
le record européen du nombre de cancers. 
Est-ce le fait du hasard ?  
 

Nous vous appelons  très vivement à  
contacter le MDRGF ou directement 
l’ARTAC pour  prendre connaissance de 
l’Appel de Paris, le diffuser et le soutenir 
avec votre signature !  
 

ARTAC 
57-59 rue de la Convention 

75015 PARIS 
tel : 01 45 78 53 53 

artac.cerc@wanadoo.fr ;  www.artac.info 

En présence de Nicolas Hulot, Samuel 
Epstein et Edouard Goldsmith (deux prix 
Nobel alternatifs), Paul Lannoye (député 
européen), Stefan Scheuer (Bureau 
Européen de l’Environnement), André 
Aschieri (AFSSE), Gilles-Eric Séralini …  
et organisée par l’ARTAC, cette journée 
fédératrice avait entre autre pour but de 
présenter « L’Appel de Paris », une 
déclaration internationale sur les dangers 
sanitaires de la pollution chimique. 
 

 Après de nombreuses constatations   
législatives et scientifiques sur l’état 
dramatique de notre contamination aux 
polluants toxiques et leurs conséquences 
sur la santé et l’environnement, la 
déclaration    statut, via trois articles :  
 

Article 1 : « le développement de 
nombreuses maladies actuelles est 
consécutif à la dégradation de 
l’environnement » 
Article 2 : « la pollution chimique 
constitue une menace grave pour l’enfant 
et pour la survie de l’Homme » 
Article 3 : « notre santé, celle de nos 
enfants et celle des générations futures 
étant en péril, c’est l’espèce humaine qui 
est elle-même en danger » 
 
7 mesures font suite sur l’interdiction des 
CMR, l’application du principe de 
substitution et de précaution, l’incitation 
des Etats à obliger toute personne publique 
à assumer ses responsabilités en cas de 
non-action face à la situation de danger qui 
nous fait face aujourd’hui, le renforcement 
du programme REACH d’évaluation et 
d’autorisation de mise sur le marché pour 
que la substitution des produits les plus 
dangereux soit automatiquement faite … 

Colloque à l’UNESCO sur le thème Cancer, 
Environnement et Société 

 

7 mai 2004 

MDRGF Infos n° 4   page 5 

 
Stand du MDRGF : 


